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La gestion de l'eau en France : cadre légal (loi du 16/12/1964, loi du 3/1/1992), acteurs de la gestion de l'eau. La gestion de l'eau dans le Bassin
Adour-Garonne. Les procédures : le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) et le Schéma d'Aménagement et de
Gestion des Eaux (SAGE). Le SDAGE dans le Bassin Adour-Garonne. Possibilité d'application du SDAGE au contexte vénézulien : La gestion
de l'eau au Vénézuela, cadre géopolitique et physique, cadre légal. Conditions minimales pour la mise en oeuvre des organismes de bassin.
Mise en place d'organismes de bassin. Fonction du Comité de Bassin (information, formation). Conditions minimales pour l'application d'un
SDAGE (aux niveaux parlement, gouvernement, ministre de l'enviromment, états, municipal).
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